
Nos missions de conseil et de gestion 
 
 
Mon expert-comptable, co-pilote de mon entreprise 
 L’intuition, bien que toujours appréciable en affaire, ne suffit plus aujourd’hui pour diriger 
une entreprise. La concurrence de plus en plus vive, l’évolution rapide des techniques et des 
marchés imposent aux dirigeants de prendre en toutes circonstances des décisions 
promptes et efficaces. 
Dans la discipline des sports mécaniques du rallye, on remarque que tous les pilotes qui ont 
enregistré des victoires étaient accompagnés d’un bon copilote. Il en est de même dans le 
monde économique dans lequel il est nécessaire de conseiller au chef d’entreprise, souvent 
seul aux commandes de sa société, de s’appuyer sur un interlocuteur de confiance, l’expert-
comptable, pour l’aider dans sa gestion. 
Notre cabinet vous propose de vous accompagner dans la mise en place au sein de votre 
entreprise d’outils de navigation perfectionnés, de cartographies détaillées, d’indicateurs 
précis et de données en temps réel (tableau de bord, résultats flash). 
 
Vous vous posez les questions suivantes : 
• Comment obtenir une vue d’ensemble des principales données financières de mon 
entreprise ? 
• Est-il possible de m’alerter lors de la survenance d’éventuels dysfonctionnements ? 
• Pourquoi choisir l’expert-comptable comme copilote de mon entreprise ? 
• Existe-t-il un outil simple, explicite et fiable, me permettant de suivre et d’améliorer les 
performances de mon entreprise ? 
 
Notre cabinet vous apporte les réponses suivantes : 
• Les représentations graphiques synthétiques basées sur un ensemble d’indicateurs qui 
composent les tableaux de bord de gestion et autres résultats flash permettent d’obtenir une 
vue d’ensemble de l’entreprise  
• Des clignotants d’alertes peuvent être définis dans le tableau de bord pour montrer que la 
tendance d’un indicateur est mauvaise… 
• L’expert-comptable, votre premier conseiller, est à la source de l’information nécessaire 
pour vous aider à copiloter votre entreprise 
• La mise en place d’un tableau de bord semble être la solution : il s’agit d’un outil d’aide à la 
décision vous permettant d’atteindre les objectifs que vous avez fixés 
 
Bénéfices 
• Faites confiance à notre expertise et nos connaissances de votre secteur d’activité 
• Bénéficiez d’un interlocuteur habitué à conseiller et accompagner des chefs d’entreprise 
aussi bien dans le quotidien de l’entreprise que dans ses choix stratégiques 
 
Nos modalités d’intervention : 
• Indépendance et éthiques garanties, conformément au Code de déontologie de notre 
profession 
• Lettre de mission contractuelle qui formalise nos engagements réciproques 


